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Réponses du Transporteur 
à la demande de renseignements numéro 1 

de Stratégies Énergétiques et  
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-3888-2014 PHASE 2B 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 
À HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE (HQT) 

PAR 
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA) 

             
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.1 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 2B, Pièce B-

0183, HQT 6, Document 3.1, Annexe, Description synthétique des investissements. 
Modifications par rapport au dossier R-4059-2018, page 5, colonne supprimée : 

 

travaux de réhabilitation effectués redonnent notamment à l'actif existant 
au moins 50 % de sa durée d'utilité 

 
Demande(s)  
 
1.1.1 Pourquoi supprimez-vous ce texte ?  Dans votre réponse, veuillez expliquer et 

décrire (notamment par un exemple) ce que ce changement implique concrètement. 

Réponse : 
 

Ce texte n’a pas été supprimé; il apparaît en note de bas de page dans 1 
la Description synthétique 1. 2 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.2 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 2B, Pièce B-

0183, HQT 6, Document 3.1, Annexe, Description synthétique des investissements. 
Modifications par rapport au dossier R-4059-2018 page 5, lignes 22 à 24 : 

 

                                                 
1  HQT-5, Document 2, page 6, note 2. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
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Les équipements dont les écarts de performance se traduisent par des 
restrictions sur le réseau ou par une exploitation du réseau plus complexe 
peuvent aussi nécessiter un remplacement. 

 
Demande(s)  
 
1.2.1 Veuillez fournir un exemple d’équipements qui par leur détérioration entraîne une 

exploitation plus complexe du réseau. 

Réponse : 
 

Certains capteurs installés sur un transformateur de puissance pourraient, par 1 
exemple, indiquer à l’exploitant que des gaz sont présents en trop grande 2 
quantité dans son noyau, indiquant une mauvaise performance de 3 
l’équipement. L’exploitant doit alors restreindre la puissance qu’il est possible 4 
de transiter dans ce transformateur, impliquant des stratégies d’exploitation 5 
plus complexes.   6 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.3 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 2B, Pièce B-

0183, HQT 6, Document 3.1, Annexe, Description synthétique des investissements. 
Modifications par rapport au dossier R-4059-2018, page 6, lignes 23 et 24 dans la 
section 2.2 Maintien et amélioration de la qualité du service : 

 

Ils incluent notamment les investissements requis pour maintenir la 
fiabilité du réseau à la suite de la fermeture de centrales ou d’un retrait ou 
d’un déplacement de charges. 

 
Demande(s)  
 
1.3.1 Pourquoi un déplacement de charges n’est-il pas assimilable à un phénomène ce 

croissance ? Voir à ce sujet, à la page 8, lignes 26 à 31 dans la section croissance : 
« Plus spécifiquement, ils génèrent un accroissement de la capacité de service du 
Transporteur nécessaire pour assurer, d'une part, l'alimentation de la charge locale 
selon les besoins exprimés par le Distributeur et, d’autre part, pour répondre aux 
demandes des autres clients. (. [Souligné en caractère gras par nous] » 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
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Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 6.1 de la demande de renseignements numéro 1 1 
de l’AQCIE-CIFQ, à la pièce HQT-5, Document 4.3. 2 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.4 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 2B, Pièce B-

0183, HQT 6, Document 3.1, Annexe, Description synthétique des investissements. 
Modifications par rapport au dossier R-4059-2018, page 7, section 2.3, Exigences, 
lignes 20 à 26 : 

 

Les investissements attribués à la catégorie Respect des exigences visent la 
conformité aux lois et règlements en vigueur, aux encadrements, aux 
normes et aux engagements contractuels que le Transporteur est tenu de 
respecter dans les domaines de la santé et de la sécurité, de la protection de 
l’environnement et de la responsabilité sociale. Selon les circonstances, ils 
peuvent requérir une intervention urgente. Les investissements attribués à 
cette catégorie ne sont associés ni à la fiabilité du réseau, ni au cycle de vie 
des équipements et installations, ni à l’état des actifs. [Souligné en 
caractère gras par nous] 

 
Demande(s)  
 
1.4.1 Pourriez-vous élaborer sur la notion « d’encadrement ».  Qu’est-ce que cette notion 

vise ? 

Réponse : 
 

Voir les réponses aux questions 3.2 et 4.2 de la demande de renseignements 3 
numéro 1 de la Régie, à la pièce HQT-5, Document 4.1. 4 

 
1.4.2 Veuillez fournir une liste des entités qui émettent de telles encadrements à ce jour.  

Si cette liste n’est pas disponible, veuillez expliquer pourquoi et déposer au moins 
une liste partielle.  Veuillez notamment spécifier si Hydro-Québec (en spécifiant 
l’unité) émet de tels encadrements. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
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Réponse : 
 

Le Transporteur ne possède pas une liste exhaustive des organismes qui 1 
émettent des encadrements.  2 

Parmi ces organismes, notons les suivants : 3 

• Commission électrotechnique internationale (CEI) ; 4 

• Institute of Electrical and Electronics Engineers (IEEE) ; 5 

• Association canadienne de normalisation (CSA) ; 6 

• Underwriters Laboratories of Canada (ULC). 7 

Le cadre légal défini par les gouvernements fédéral et provincial est 8 
implicitement pris en compte.  9 

Parmi les directions d’Hydro-Québec émettant de tels encadrements, notons les 10 
suivantes : 11 

• La direction Environnement  12 

• La direction Santé et sécurité 13 

• La direction Expertise et soutien opérationnel. 14 

 
1.4.3 Veuillez fournir une liste des encadrements à ce jour.  Si cette liste n’est pas 

disponible, veuillez expliquer pourquoi et déposer au moins une liste partielle.  
Veuillez déposer ceux-ci. 

Réponse : 
 

Voir les réponses aux questions 3.2 et 4.2 de la demande de renseignements 15 
numéro 1 de la Régie, à la pièce HQT-5, Document 4.1. 16 

 
1.4.4 Veuillez indiquer s’il existe des « normes » autres que celles que la Régie de 

l’énergie adopte dans ses divers dossiers. 

Réponse : 
 

Voir les réponses aux questions 3.2 et 4.2 de la demande de renseignements 17 
numéro 1 de la Régie, à la pièce HQT-5, Document 4.1. 18 

 
1.4.5 Veuillez fournir une liste des entités qui émettent de telles normes (autres que celles 

que la Régie de l’énergie adopte dans ses divers dossiers) à ce jour.  Si cette liste 
n’est pas disponible, veuillez expliquer pourquoi et déposer au moins une liste 
partielle.  Veuillez notamment spécifier si Hydro-Québec (en spécifiant l’unité) 
émet de tels normes. 
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Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 1.4.2.  1 

 
1.4.6 Veuillez fournir une liste des normes (autres que celles que la Régie de l’énergie 

adopte dans ses divers dossiers) à ce jour.  Si cette liste n’est pas disponible, veuillez 
expliquer pourquoi et déposer au moins une liste partielle.  Veuillez déposer celles-
ci. 

Réponse : 
 

Voir les réponses aux questions 3.2 et 4.2 de la demande de renseignements 2 
numéro 1 de la Régie, à la pièce HQT-5, Document 4.1. 3 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.5 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 2B, Pièce B-

0183, HQT 6, Document 3.1, Annexe, Description synthétique des investissements. 
Modifications par rapport au dossier R-4059-2018, page 8, lignes 1 à 4 : 

 

De plus, le Transporteur peut recevoir des demandes de 1 tiers visant à 
déplacer ou apporter des modifications aux actifs de son réseau de 
transport. Ces demandes peuvent provenir d’organismes publics (comme le 
ministère des Transports du Québec ou une municipalité), d’organismes 
privés ainsi que des autres divisions d’Hydro-Québec. [Souligné en 
caractère gras par nous] 

 
Demande(s)  
 
1.5.1 Veuillez donner des exemples d’une telle demande des autres divisions d’Hydro-

Québec. 

Réponse : 
 

Hydro-Québec dans ses activités de production (« le Producteur ») pourrait 4 
demander au Transporteur de déplacer un actif de transport afin d’aménager 5 
une nouvelle centrale. 6 

 
1.5.2 Veuillez confirmer que cette précision n’était pas évoquée dans le document B-0005 

du dossier R-4059-2018.  Veuillez spécifier pourquoi. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0183-Audi-RepEng-2019_03_15.pdf
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Réponse : 
 

Cette précision n’était pas évoquée dans le dossier R-4059-20182. Dans ce 1 
dossier, le Transporteur mentionne que des travaux sur ses installations 2 
peuvent être réalisés à la demande de tiers. Le mot « tiers » est considéré 3 
inclure les autres divisions d’Hydro-Québec. 4 

Dans la Description synthétique, le Transporteur a jugé pertinent, aux fins de 5 
clarté et de compréhension, de définir les tiers conformément à l’information 6 
qu’il avait fournie dans le cadre du dossier R-3594-20053. 7 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.6 
 
Référence(s) : 
 
i) RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 1, Décision D-2015-209, 

parag. 631 : 
 

[631] En conséquence, la Régie ordonne au Transporteur de soumettre, 
dans le cadre de la phase 2 du présent dossier, une proposition de libellé à 
intégrer au texte des Tarifs et conditions, reflétant l’ordonnancement et la 
méthodologie d’attribution des coûts des ajouts entre les différentes 
catégories d’investissements, retenus par la Régie dans la présente section. 

 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 2B, Pièce B-

0175, HQT-5, Doc. 1, page 9, lignes 5-9 : 
 

Le Transporteur est d’avis qu’une codification à la section « Définitions » 
des Tarifs et conditions de la définition de chacune des catégories 
d’investissement n’est pas justifiée dans la mesure où les Tarifs et 
conditions servent à énoncer des principes et des conditions normatives à 
l’utilisation du réseau de transport qui sont d’application générale et qui 
régissent les services de transport offerts à ses clients. 

 
Demande(s)  
 
1.6.1 Une inclusion de la définition de chacune des catégories d’investissement des Tarifs 

et conditions ne serait-elle pas justifiée aux fins de déterminer si un investissement 
fait ou non partie de la définition des mots employés dans l’Appendice J, et 

                                                 
2  R-4059-2018, HQT-1, Document 2, page 6. 
3  R-3594-2005, B-1 Requête du Transporteur, paragraphes 4 et 5. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-A-0056-Dec-Dec-2015_12_18.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0175-Demande-Piece-2019_03_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0175-Demande-Piece-2019_03_07.pdf
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notamment afin de déterminer si ceux-ci constituent ou non « des ajouts au réseau 
visant à répondre aux besoins des services de transport offerts en vertu des Parties 
II, III et IV des Tarifs et conditions des services de transport » pour lesquels le 
Transporteur n’assume qu’un certain montant par kW, au-delà duquel une certaine 
contribution sera requise du bénéficiaire de l’ajout ? 

Réponse : 
 

Le Transporteur précise que les Tarifs et conditions, dont l’appendice J, 1 
incluant les modifications proposées à la codification dans le cadre de la 2 
Politique d’ajouts visent exclusivement les investissements requis pour la 3 
catégorie Croissance des besoins de la clientèle à l’égard des services offerts 4 
en vertu des Parties II, III et IV. Les trois autres catégories d’investissement ne 5 
sont mentionnées qu’au nouvel article 12B qui décrit, à la demande de la 6 
Régie4, la méthode d’attribution des coûts aux quatre catégories pour les 7 
projets intégrés à objectifs multiples. 8 

Tel que mentionné à la pièce HQT-5, Document 1, le Transporteur est d’avis 9 
que l’inclusion aux Tarifs et conditions des définitions des catégories 10 
d’investissement n’est pas justifiée puisqu’elles ne servent pas à énoncer des 11 
principes et des conditions normatives d’application générale aux fins de 12 
l’utilisation du réseau de transport et qu’elles ne régissent pas les services de 13 
transport offerts à ses clients. 14 

De plus, le Transporteur considère que la description des catégories 15 
d’investissement n’a pas à faire l’objet d’une définition dans les Tarifs et 16 
conditions puisqu’elle est déjà prévue à l’article 5 du Règlement sur les 17 
conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie et 18 
qu’elle est déposée annuellement à la Régie à cet effet. 19 

Enfin, la Description synthétique, incorporant des repères à la demande de la 20 
Régie, forme un tout, et ne peut, de l’avis du Transporteur, être définie et 21 
réduite en quelques mots dans les Tarifs et conditions. 22 

 
1.6.2 Sans de telles définitions des catégories d’investissement des Tarifs et conditions, 

comment proposez-vous que l’on interprète les mots employés dans l’Appendice J, 
et notamment afin de déterminer si des investissements constituent ou non « des 
ajouts au réseau visant à répondre aux besoins des services de transport offerts en 
vertu des Parties II, III et IV des Tarifs et conditions des services de transport » ?  
Proposez-vous que l’on utilise des définitions se trouvant hors du texte des Tarifs et 
conditions et que l’on fasse comme si elles en faisaient partie ? 

Réponse : 
 

Voir réponse à la question 1.6.1. 23 

 

                                                 
4  D-2015-209, paragraphe 631. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.7 
 
Référence(s) : 
 
i) RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 1, Décision D-2015-209, 

parag. 623 : 
 

[623] La Régie constate que la méthode d’attribution des coûts d’un projet 
à objectifs multiples aux différentes catégories d’investissements consiste 
d’abord à évaluer les coûts d’une solution fonctionnelle satisfaisant un ou 
des besoins spécifiques, puis à déterminer la différence entre les coûts 
d’une solution globale satisfaisant l’ensemble des besoins et les coûts de la 
solution fonctionnelle. La Régie souscrit à l’approche proposée.  

 

Demande(s)  
 
1.7.1 En relation avec la catégorie Maintien des actifs veuillez expliquer comment 

pourrait être appliqué la notion citée de solution fonctionnelle.  Si, lors du 
remplacement d’un actif, on en accroît la taille ou la performance (que ce soit pour 
respecter des exigences, pour fins de croissance ou pour amélioration), est-ce que 
cet accroissement sera toujours considéré comme allant au-delà de la solution 
fonctionnelle, et donc comme étant imputable à une autre catégorie ?  En d’autres 
termes, est-ce que la solution fonctionnelle pourrait être une solution non-conforme 
aux exigences ou ne répondant pas aux besoins actuels de plus grande capacité ou 
d’amélioration ? 

Réponse : 
 

Le Transporteur précise qu’une solution fonctionnelle identifiée pour répondre 1 
à un objectif de Maintien des actifs ne pourrait pas être non conforme aux 2 
exigences. 3 

Si le Transporteur remplace un actif pour un motif de pérennité et en accroît la 4 
taille ou la performance dans le but de répondre à des besoins de croissance 5 
ou d’amélioration, cela signifie que d’autres objectifs que celui de la pérennité 6 
sont visés par le remplacement. Dans la mesure où la solution répondant à 7 
l’ensemble de ces objectifs est plus coûteuse que la solution répondant au 8 
seul objectif de Maintien des actifs, l’excédent de coûts devrait être attribué 9 
aux autres catégories d’investissement visées. 10 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-A-0056-Dec-Dec-2015_12_18.pdf
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Pour les cas où l’actif est un seul équipement, le Transporteur rappelle qu’à 1 
des fins de suivi, il associe, sauf exception, chaque équipement à une seule et 2 
même catégorie d’investissement5. 3 

 
1.7.2 En relation avec la catégorie Maintien des actifs, est-ce que la valeur de la solution 

fonctionnelle correspondrait à la valeur des actifs.  

Réponse : 
 

La situation décrite par l’intervenant dans sa question 1.7.1 implique un projet 4 
intégré à objectifs multiples et le recours à la méthode séquentielle pour 5 
l’attribution des coûts du projet aux catégories d’investissement concernées. 6 

L’attribution des coûts à la catégorie Maintien des actifs dans une telle 7 
situation est détaillée à la section 7.2 a) du complément de preuve déposé en 8 
phase 16 ainsi qu’à la section 2 du second complément de preuve déposé en 9 
phase 2A7. 10 

 
1.7.3 Afin d’illustrer votre réponse aux deux sous-questions qui précèdent, veuillez 

montrer comment il s’inscrit dans l’exemple suivant, tiré du Dossier R-4037-2018, 
Pièce B-0006, HQT-2, Document 1, Page 13 (poste l'Achigan).  Vous y indiquiez 
alors ce qui suit : 

 

3.2 Coûts associés aux différentes catégories d'investissement  

 

Le Projet s’inscrit dans les catégories d’investissement « croissance des 
besoins de la clientèle » et « maintien des actifs ». 

 

Les coûts de la catégorie d'investissement « maintien des actifs », sont de 
l'ordre de 19,8 M$, soit 40,8 % du coût total du Projet. Ce montant 
correspond à une portion, soit un peu moins des deux tiers, du coût du 
nouveau poste de l’Achigan à 120-25 kV. En effet, la Stratégie du 
Transporteur identifie un nombre suffisamment important d’équipements 
pour considérer le remplacement complet des postes de Saint-Hippolyte et 
de Saint-Calixte. Le Transporteur estime que le montant de 19,8 M$ 
représente les investissements requis pour maintenir le niveau de service 
existant des postes de Saint-Hippolyte et de Saint-Calixte. [Souligné en 
caractère gras par nous] 

                                                 
5  HQT-4, Document 2, réponse à la question 1.4. 
6  Phase 1, HQT-3, Document 1, section 7.2 a). 
7  HQT-3, Document 2, section 2. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/446/DocPrj/R-4037-2018-B-0006-Demande-Piece-2018_04_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/446/DocPrj/R-4037-2018-B-0006-Demande-Piece-2018_04_13.pdf
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Dans cet exemple de l’Achigan visant à nous permettre de bien comprendre la notion 
de « solution fonctionnelle », veuillez expliquer comment le Transporteur a établi le 
montant de 19,8 M$ mentionné à la dernière phrase soulignée de la citation et veuillez 
aussi confirmer qu’il s’agit bien de la définition d’une « solution fonctionnelle » au sens 
du présent dossier.  Est-ce que ce montant représente la valeur du seul remplacement 
inchangé des actifs des postes et des lignes 69 kV qui sont abandonnés (sinon 
expliquez) ? 

Réponse : 
 

Les explications relatives à la description de la solution fonctionnelle et à la 1 
répartition des coûts du projet de l’Achigan selon les catégories visées ont été 2 
fournies dans le cadre du dossier, soit en réponse à deux questions de la 3 
Régie8. 4 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.8 
 
Référence(s) : 
 
i) RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 1, Décision D-2015-209, 

parag. 623 : 
 

[623] La Régie constate que la méthode d’attribution des coûts d’un projet 
à objectifs multiples aux différentes catégories d’investissements consiste 
d’abord à évaluer les coûts d’une solution fonctionnelle satisfaisant un ou 
des besoins spécifiques, puis à déterminer la différence entre les coûts 
d’une solution globale satisfaisant l’ensemble des besoins et les coûts de la 
solution fonctionnelle. La Régie souscrit à l’approche proposée.  

 

                                                 
8  R-4037-2018, HQTD-4, Document 1, page 13, R6.1 et HQTD-4, Document 2, page 5, R2.1. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-A-0056-Dec-Dec-2015_12_18.pdf
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Demande(s)  
 
1.8.1 De quelle manière et pourquoi le fait que des investissements soient « en amont des 

postes satellites » peut affecter leur catégorisation ?  Nous vous référons au Dossier 
R- 3960-2016, Pièce B-0052, HQT-1, Document-1 vr, page 21, où vous indiquiez : 
« Les coûts de la catégorie d’investissement « croissance des besoins de la clientèle 
» sont de l’ordre de 44,1 M$, donnant lieu à une contribution estimée du 
Distributeur de l’ordre de 44,1 M$. En effet le Transporteur ne considère pas de 
besoins de transport pour ce Projet puisqu’il est en amont des postes satellites.  Le 
montant final de la contribution sera déterminé après la mise en service du Projet, 
conformément aux modalités des Tarifs et conditions des tarifs de transport 
d’Hydro-Québec, appendice J, quant aux ajouts pour répondre aux besoins de 
croissance de la charge locale. »  [Souligné en caractère gras par nous].  Nous ne 
comprenons pas De quelle manière et pourquoi le fait que des investissements soient 
« en amont des postes satellites » affecte leur catégorisation.  Pourquoi n’y a-t-il 
aucun « besoin de transport » lorsque des investissements surviennent « en amont 
de postes satellites » ? 

Réponse : 
 

La réalisation d’investissements « en amont des postes satellites » n’affecte en 1 
rien leur catégorisation. Le fait que le Transporteur ne considère pas de 2 
besoins de transport (puissance maximale à transporter sur le réseau) pour un 3 
projet en amont des postes satellites signifie qu’il n’applique pas de montant 4 
d’allocation à ce projet bien qu’il puisse être catégorisé en Croissance. À ce 5 
sujet, le Transporteur dirige l’intervenant au complément de preuve qu’il a 6 
déposé en phase 19. 7 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.9 
 
Référence(s) : 
 
i) RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 1, Décision D-2015-209, 

parag. 623 : 
 

[623] La Régie constate que la méthode d’attribution des coûts d’un projet 
à objectifs multiples aux différentes catégories d’investissements consiste 
d’abord à évaluer les coûts d’une solution fonctionnelle satisfaisant un 
ou des besoins spécifiques, puis à déterminer la différence entre les coûts 
d’une solution globale satisfaisant l’ensemble des besoins et les coûts de la 
solution fonctionnelle. La Régie souscrit à l’approche proposée.  

                                                 
9  Phase 1, HQT-3, Document 1, section 3.2. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/354/DocPrj/R-3960-2016-B-0052-Demande-PieceRev-2016_05_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/354/DocPrj/R-3960-2016-B-0052-Demande-PieceRev-2016_05_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-A-0056-Dec-Dec-2015_12_18.pdf
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ii) HYDRO-QUÉBEC TransÉnergie, Dossier 3974-2016 B004, HQT-1 
Document-1 page 28 (Poste Gracefield et ligne Maniwaki-Paugan) : 

 

Les ajouts au réseau de transport provenant de la catégorie 
d’investissement « maintien des actifs » de l’ordre de 34,5 M$ assurent la 
pérennité des installations du Transporteur, alors que ceux de l’ordre de 
61,0 M$ provenant de la catégorie d’investissement « maintien et 
amélioration de la qualité du service » visent la qualité du service rendu 
par le Transporteur. Les ajouts au réseau provenant de ces deux 
catégories permettent de maintenir le bon fonctionnement du réseau et 
d’assurer le transport d’électricité de façon sécuritaire et fiable au 
bénéfice de tous les clients du réseau de transport. La Régie a indiqué dans 
sa décision D-2002-95, page 29, qu’il est équitable que tous les clients 
contribuent au paiement de ces ajouts au réseau. Les coûts de la 
catégorie d’investissement « croissance des besoins de la clientèle » sont 
de l’ordre de 19,5 M$, donnant lieu à une contribution estimée du 
Distributeur de l’ordre de 14,6 M$. Ce montant correspond à l’excédent 
par rapport au montant maximal que peut assumer le Transporteur pour 
les ajouts au réseau, estimé en tenant compte de l’allocation maximale de 
597 $/kW et des besoins de croissance estimés de 8,2 MW en 2038. Le 
montant final de la contribution du Distributeur sera déterminé suite à la 
mise en service du Projet, conformément aux modalités des Tarifs et 
conditions des tarifs de transport d’Hydro-Québec (« Tarifs et conditions 
»), appendice J, section C 10, quant aux ajouts pour répondre aux besoins 
de croissance de la charge locale. 

 

Demande(s)  
 
1.9.1 Dans cet exemple de l’Achigan visant à nous permettre de bien comprendre la 

notion de « solution fonctionnelle », veuillez expliquer comment le Transporteur a 
établi le montant de 34,5 M$ mentionné à la ligne 2 de la citation et veuillez aussi 
confirmer qu’il s’agit bien de la définition d’une « solution fonctionnelle » au sens 
du présent dossier. 

                                                 
10  Note dans la citation : Cette référence vise les Tarifs et conditions en vigueur. Le Transporteur mentionne qu’en ce qui a 

trait aux ajouts requis pour la croissance de la charge locale, des modifications pourraient être apportées au texte des 
Tarifs et conditions, dans le cadre de la demande du Transporteur relative à la politique d’ajouts au réseau de transport 
(dossier R-3888-2014 – Phase 2, que la Régie a suspendu sine die par la décision D-2016-055). 
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Réponse : 
 

Le Transporteur comprend que l’intervenant réfère au dossier R-3974-2016 1 
relatif à la construction du nouveau poste de Gracefield à 120-25 kV et sa ligne 2 
d'alimentation, et à la reconstruction de la ligne Paugan-Maniwaki à 120 kV, et 3 
non au dossier du nouveau poste de l’Achigan. 4 

Le Transporteur souligne que le dossier R-3974-2016 ne fait pas partie de sa 5 
preuve dans le cadre du présent dossier. Par courtoisie, le Transporteur réfère 6 
l’intervenant à une réponse fournie à la Régie11 expliquant l’attribution des 7 
coûts de ce projet aux catégories d’investissement concernées. 8 

 
1.9.2 Comment est calculé le montant de 61 M$ en Maintien et Amélioration de la qualité 

de service qui est mentionné à la ligne 3-4 de la citation ? 

Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 1.9.1. 9 

 
1.9.3 Comment est calculé le montant de 19,5 M$ en Croissance des besoins de la 

clientèle ? S'agit-il du coût du nouveau poste Gracefield 120/25 kV ? 

Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 1.9.1. 10 

 
1.9.4 Est-ce que la nouvelle ligne est en amont du nouveau poste satellite ? 

Réponse : 
 

Le Transporteur souligne que le dossier R-3974-2016 ne fait pas partie de sa 11 
preuve dans le cadre du présent dossier. Par courtoisie, le Transporteur 12 
précise que les postes satellites sont les postes les plus en aval sur le réseau 13 
de transport et font la liaison avec le réseau de distribution. La tension de 14 
l’électricité à la sortie des postes satellites est une tension de distribution, soit 15 
inférieure à 44 kV. Par conséquent, toutes les lignes de transport sont en 16 
amont des postes satellites. 17 

 
 

                                                 
11  R-3974-2016, HQT-2, Document 1, réponse à la question 1.1. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.10 
 
Référence(s) : 
 
i) RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 1, Décision D-2015-209, 

parag. 623 : 
 

[623] La Régie constate que la méthode d’attribution des coûts d’un projet 
à objectifs multiples aux différentes catégories d’investissements consiste 
d’abord à évaluer les coûts d’une solution fonctionnelle satisfaisant un 
ou des besoins spécifiques, puis à déterminer la différence entre les coûts 
d’une solution globale satisfaisant l’ensemble des besoins et les coûts de la 
solution fonctionnelle. La Régie souscrit à l’approche proposée. [Souligné 
en caractère gras par nous] 

 

ii) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 2B, Pièce B-
0176, HQT 5, Document 2, page 6, lignes 21-29 : 

 

2.2 Maintien et amélioration de la qualité du service 

Les investissements attribués à cette catégorie sont destinés au maintien ou 
à l’amélioration de la qualité du service rendu par le Transporteur à 
l’égard de la capacité de service offerte.  Ils incluent notamment les 
investissements requis pour maintenir la fiabilité du réseau à la suite de la 
fermeture de centrales ou d’un retrait ou d’un déplacement de charges. 

Les investissements attribués à cette catégorie ne sont pas associés au 
cycle de vie des équipements et installations ni à l’état des actifs.  

Objectifs visés : 

 

� Assurer le maintien et l’amélioration de la fiabilité du réseau. 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 

Demande(s)  
 
1.10.1 Par l’exemple suivant, nous cherchons à comprendre dans quels types de cas un 

investissement pourra être considéré comme servant à la fois le maintien des actifs, 
la croissance et l’amélioration-maintien.  Au Dossier R- 3960-2016, Pièce B-0052, 
HQT-1, Document-1 vr, page 13, le Transporteur affirme « Enfin, la mission de base 
du Transporteur est notamment de maintenir un service de transport permettant de 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-A-0056-Dec-Dec-2015_12_18.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0176-Demande-Piece-2019_03_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0176-Demande-Piece-2019_03_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/354/DocPrj/R-3960-2016-B-0052-Demande-PieceRev-2016_05_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/354/DocPrj/R-3960-2016-B-0052-Demande-PieceRev-2016_05_13.pdf
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répondre aux besoins des clients, en assurant la continuité et la qualité de ce 
service, le tout dans le respect des critères de conception de son réseau de 
transport. ». 
 
Il ajoute au Dossier R- 3960-2016, Pièce B-0052, HQT-1, Document-1 vr, page 5, 
lignes 6-14 : 
 

Le Projet, dont le coût s’élève à 98,0 M$, s’inscrit dans la catégorie « 
croissance des besoins de la clientèle ». Il est rendu nécessaire afin de 
répondre à l’accroissement de la charge du territoire des Laurentides en 
éliminant les dépassements de capacité des lignes à 120 kV et à 315 kV. La 
mise en service du Projet est prévue pour septembre 2018. 

 

Le présent Projet fait suite à la demande d’autorisation pour la 
construction du nouveau poste de Saint-Jérôme1, dans lequel un nouveau 
lien d’alimentation à partir du poste du Grand-Brûlé vers la dérivation 
Saint–Sauveur était nécessaire.  

Le Projet constitue la meilleure solution technique et la plus économique 
pour maintenir la fiabilité et la performance du réseau de transport, 
(notre souligné) tout en respectant les critères de conception, et ce en vue 
d’assurer la qualité d’alimentation de l’ensemble de la clientèle. [Souligné 
en caractère gras par nous] 

Dans ce même dossier, la construction d'une nouvelle ligne double terne à partir du 
poste Grand Brulé en remplacement d'une ligne double terne du poste Lafontaine 
(qui devenait de toute manière désuète) a été uniquement considérée comme liée à la 
croissance de la charge locale.  Nous essayons de comprendre en quoi les définitions 
des investissements en Maintien des actifs et d’Amélioration-maintien font en sorte 
qu’un tel investissement ne peut jamais être considéré comme faisant partiellement 
partie de ces deux dernières catégories.  Qu’est-ce qui fait que ces deux catégories 
ne s’appliquaient pas ?  Nous vous invitons à clarifier les descriptions des catégories 
car nous ne voyons vraiment comment l’exemple ci-dessus décrit est totalement 
exclu des catégories  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/354/DocPrj/R-3960-2016-B-0052-Demande-PieceRev-2016_05_13.pdf
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Réponse : 
 

Le Transporteur souligne que le dossier R-3960-2016 ne fait pas partie de sa 1 
preuve dans le cadre du présent dossier. Par courtoisie, le Transporteur réfère 2 
l’intervenant au dossier réglementaire du projet, en particulier à la justification 3 
du projet qu’il a fournie en fonction de ses objectifs12. 4 

 
1.10.2 Dans le même exemple, le Transporteur envisage la construction d’une nouvelle ligne 

biterne de 30,5 km à 120 kV, pour une capacité de transit de 600 MVA, qui utilisera 
des  corridors de transport existants sur plus de 55 % de sa longueur (Dossier R- 
3960-2016, Pièce B-0052, HQT-1, Document-1 vr, page 12, lignes 10-15), en 
remplacement des anciennes lignes 1127-1128 qui ont excédé leur capacité de 1491 
ampères en 2015-2016 soit l'équivalent de  310 MW. Afin de nous permettre de bien 
comprendre l’interprétation que vous faites des catégories d’investissement, est-ce 
que le gain en croissance de la charge est la différence entre ces deux valeurs de 600 
MVA et de 315 MW ?  Par conséquent, est-ce que la valeur des lignes actuelles 1127-
1128 de 315 MW (si elles étaient remplacées inchangées) doit être conservée dans la 
catégorie d'investissement Maintien des actifs ? Si non veuillez expliquer pourquoi ce 
maintien des actifs ne pourrait pas être comptabilisé ? 

Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 1.10.1. 5 

 
1.10.3 Dans ce même exemple, est-ce que les coûts du futur poste Chertsey seraient en 

tout ou en partie comptabilisée dans la catégorie Croissance de la charge ou seront 
considérés en Maintien des actifs vu que le poste Chertsey remplace le 
démantèlement des lignes 69 kV et des postes Saint-Charles et Sainte-Marguerite ?  
Veuillez expliquer en fonction des descriptions que vous faites des catégories 
d’investissements. 

Réponse : 
 

Le projet du futur poste de Chertsey n’a pas été déposé à la Régie. Sa 6 
catégorisation sera dévoilée dans le cadre du dossier comme c’est le cas des 7 
autres projets du Transporteur. Il est donc prématuré de répondre à cette 8 
question qui dépasse le cadre du présent dossier. 9 

 
 

                                                 
12  R-3960-2016, HQT-1, Document 1 révisé le 13 mai 2016, section 3.3. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/354/DocPrj/R-3960-2016-B-0052-Demande-PieceRev-2016_05_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/354/DocPrj/R-3960-2016-B-0052-Demande-PieceRev-2016_05_13.pdf
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1.11 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3888-2014 Phase 2B, Pièce B-

0175, HQT 5, Document 1, page 7, lignes 9-27 : 
 

2.2 Modifications proposées à la description synthétique des catégories 
d’investissement et de leurs objectifs  

 

Le Transporteur rappelle que la Régie a retenu la méthode d’attribution 
des coûts entre les catégories d’investissement dans la phase 18 et que le 
libellé à intégrer au texte des Tarifs et conditions a été déposé dans la 
phase 2A du présent dossier. 

 

Pour la phase 2B, la Régie « […] juge qu’il est pertinent d’examiner et, au 
besoin, de préciser, au présent dossier, les définitions des catégories 
d’investissements. À cette fin, la Régie souhaiterait examiner l’à-propos 
d’ajouter aux définitions des repères qui permettent de mieux identifier à 
quelles catégories d’investissements sont affectés les coûts des ajouts lors 
de l’examen de projets intégrés à objectifs multiples ».  

 

À titre de repères, le Transporteur propose, à la pièce HQT-5, Document 2, 
certains ajustements à la Description synthétique des catégories 
d’investissement et de leurs objectifs (« Description synthétique »). 

Ces ajustements sont les suivants : 

a) le regroupement des objectifs associés à chacune des catégories ;  

b) l’identification de mots clés distinctifs dans l’énumération des objectifs 
et leur mise en évidence ; 

c) la sélection d’exemples illustrant leur application ; 

d) l’harmonisation de la présentation des quatre catégories.   

 

Ces repères permettront de faciliter la compréhension de la sélection des 
catégories et de l’attribution des coûts proposés pour un projet spécifique,  

[Souligné en caractère gras par nous] 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0175-Demande-Piece-2019_03_07.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/262/DocPrj/R-3888-2014-B-0175-Demande-Piece-2019_03_07.pdf
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Demande(s)  
 
1.11.1 Veuillez expliquer comment ces repères permettront de faciliter l'attribution des 

coûts proposés pour un projet spécifique ? 

Réponse : 
 

Ces repères permettent de distinguer facilement les objectifs distincts et 1 
mutuellement exclusifs des différentes catégories d’investissement. Ils 2 
permettent ainsi de faciliter la compréhension de la sélection des catégories et 3 
de l’attribution des coûts proposés pour un projet spécifique, en particulier 4 
lorsqu’il s’agit d’un projet intégré à objectifs multiples.  5 

 
 
1.11.2 Quels sont les repères qui permettent de quantifier les coûts attribués à une 

catégorie ? 

Réponse : 
 

Le Transporteur rappelle que le nouvel article 12B proposé dans le cadre de la 6 
phase 2A décrit l’ordonnancement et la méthode d’attribution des coûts des 7 
projets d’investissement du Transporteur aux différentes catégories 8 
d’investissement, tel qu’approuvé par la Régie en phase 1 au terme d’un débat 9 
complet sur le sujet. 10 

 


